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Contexte

 Entrée en vigueur du Plan d'action Produits 

phytosanitaires en 2017

 En principe, les cantons sont responsables de la mise en 

œuvre et de l'application, au moyen de mesures dans les 

domaines suivants :

• Utilisation (réduction de l'utilisation, moins d'émissions, ... )

• Risques (apports dans les cours d'eau, protection des 

utilisateurs, …)

• Instruments d'accompagnement (formation et formation 

continue, vulgarisation, communication, monitoring, ...)



 La COSAC a été mandatée par la CDCA (et POL 

PANPPh) pour élaborer une liste des actions et projets 

en cours et prévus dans les cantons.

 Objectif

• Collecte détaillée / aperçu

• Image objective

• Base pour l'établissement de rapports



Résultats

 Les retours de tous les cantons étaient très complets (> 

500!! mesures)

 Les services de l'agriculture, y compris leurs écoles 

d'agriculture, sont les premiers concernés

 Les offices de l'environnement (CCE), de la protection des 

consommateurs (ACCS) et de la protection de la nature 

(CDPNP) s'engagent également de manière significative

 Défis majeurs

 Trop peu de ressources en personnel (surtout les services 

phytosanitaires cantonaux)

 Assurer la formation, la formation continue et la vulgarisation

 Vue d'ensemble, coordination, collaboration, pertes de 

rendement, ..



Offensive majeure dans le domaine de la 

formation continue et de la vulgarisation

http://www.pflanzenschutzmittel-und-gewässer.ch/


Élimination des sources ponctuelles



Délimitation de l'espace réservé aux cours 

d'eau (60 000 km CH!)

 Exemple du canton AG
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Exemple du canton AG
- Longueur des cours d'eau: 3000 km 

- Jusqu'à aujourd'hui, espace réservé aux cours d'eau 

contraignant du point de vue légal, délimité le long du 

Hallwilersee, de l'Aar, de la Limmat, de la Reuss et du Rhin, 

ainsi que dans 23 communes (sur 210)



Projets / programmes / monitoring



Suppression de nombreuses substances actives… 

Obligation d’enregistrement (PPh)

Contrôles de base et contrôle en fonction des 

risques dans les exploitations

Contrôles de la protection des eaux sur l'ensemble 

du territoire

Un rapport d'expérience détaillé de D. Müller suit

Analyse des résidus

Formation continue obligatoire pour le permis

Test des pulvérisateurs (tous les 3 ans)

…

Contrôles / exécution dans les exploitations 

agricoles



Conclusion 

 La mise en œuvre et l'exécution du PANPPh tournent 

à plein régime dans les cantons et sont hautement 

prioritaires

 > 500 mesures et projets

 Défis: ressources, coordination, usages mineurs, résistances 

et augmentation des pertes de rendement

 Les exploitations agricoles sont très sensibilisées et 

motivées

 La réalisation ambitieuse des objectifs du PANPPh

(réduction de moitié des risques, promotion des 

alternatives à la protection chimique des végétaux) 

est absolument réaliste !



Merci de votre attention!

Discussion


